
 Nom 
Anglade 

 

 Prénom 
Pieyre-Alexandre 

 

 Adresse 
Square de Meeus 35 - 1000 Bruxelles 

 

 Raison sociale 
Député de l’Assemblée Nationale  

 

Informations pratiques 

 Intitulé de l'activité 
Consultation citoyenne sur la Politique environnementale européenne : Quelle(s) 

réponse(s) de l’UE face à l’urgence climatique ?  

 

 Description de l'activité 
Pieyre-Alexandre Anglade, député LREM des Français établis hors de France, 

organise une Consultation citoyenne relative à la politique environnementale et 

climatique de l’UE. A cette occasion, il accueille Pierre Larrouturou, économiste et 

co-initiateur du Pacte Finance-Climat.  

 

 Date et heure 
20 septembre à 18h30 

 

 Lieu 
Silversquare Square de Meeus 35 1000 Bruxelles 

 

 Nombre de participants 
80 

 



 Catégories de publics présents 
Citoyens français et européens 

 

 Nom des intervenants ou des grands témoins s'étant exprimés 
Pierre Larrouturou 

Pieyre Alexandre Anglade 

 

Synthèse de l'activité 

 Thèmes évoqués 
- Le dérèglement climatique profond 

- Le chantier colossal pour la sauvegarde de l’environnent 

- Le financement du développement durable 

 

 Questions / attentes / problèmes soulevés 
- La responsabilité collective et différenciée  

- Les actions individuelles et comportements personnels 

- Les défis de l’inertie citoyenne, économique et politique 

 

 Pistes de proposition formulées 
1. Financement de la lutte contre le réchauffement climatique 

- Un chantier réalisable : il faudrait mettre 1000 milliards sur la table. Or la BCE a 

créé des milliards de liquidités pour sauver les banques en 2012, qui sont allées sur les 

marchés financiers (uniquement 11% dans l'économie réelle). Il faut désormais que la 

création monétaire serve à financer la lutte contre le réchauffement climatique. 

- Le pacte Finance Climat propose un Plan Marshall de l'environnement : Chaque 

année pendant 30 ans, chaque pays d'Europe disposerait de 2% de son PIB à taux 0 

- La BEI pourrait être reconvertie en Banque européenne du développement durable et 

aurait pour mission principale de financer la transition écologique 

- Créer un impôt sur les bénéfices de 5% pour investir dans la lutte contre le 

réchauffement climatique 

 

2. La responsabilité des actions individuelles 

- On demande souvent ce que peut faire le consommateur, mais il faut aller au-delà 

culpabilisation individuelle. Au-delà des consommations individuelles, il faut que les 

gouvernements prennent leurs responsabilités et qu’ils ne fassent pas reposer sur les 

épaules des citoyens. Il faut des mesures fortes à grande échelle et que seuls les 

gouvernements peuvent prendre. 

- Comme pour les données nutritionnelles sur la nourriture, un label pourrait être 

appliqué sur tous les produits pour montrer l’impact de chaque achat sur le 

changement climatique 

 

3. La nécessite d’une action globale et européenne 

- Il faut lutter contre le découragement et écouter les citoyens sur leurs volontés pour 



la planète. Il faut convaincre et mobiliser le plus grand nombre pour viser une action 

universelle. 

- Pour une action globale il faut augmenter le prix du carbone, et définir de nouveaux 

standards, orienter les fonds privés vers les investissements verts. 

- Le niveau européen est le niveau le plus adapté pour répondre aux défis 

environnementaux qui sont planétaires. 

- Il faut faire de l’Union Européen un moteur dans la transition écologique mondiale 

efficace et équitable. 

 

Facultatif 

 Commentaires sur le déroulé de la Consultation 
Présentation de la part de Pierre Larrouturrou du Pacte Finance Climat puis 

interventions diverses de la salle. 

 


